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Chambre des l\eprésentanf.s. 

~lodifications à la loi du i a anil 1884 sm· les 1wèls agricoles. 

r 
EXPOSE DES MOTIFS. 

}hssrnuus, 

La loi du ·W avril f884 sur les prêts aBt·icolcs autorise la Caisse génél'tllc 
d'épargne et de retraite à employer une partie tic ses fonds en prêts aux 
aaricultcurs ù l'intervention <le comptoirs. Les rèulemcnts adoptés en n ' ~ 
exécution de la loi imposent aux. membres de CèS comptoirs la responsabilité 
solidaire et illimitée des opérations conclues à leur intervention. 

La loi n'a pas produit les résultats sur lesquels on avait cru pouvoir 
compter. La preu;,c en est qu'au 51 décembre 1895 Je solde des prêts ne 
dépassait pas fr. 2, 104,012-76, et que le nombre des comptoirs était réduit 
à trois, dont un seul fait preuve d'une véritable vitalité : celui de Genappe, 
dont les opérations représentent plus des ;3/6 du chiffre cilé. 

A quelles causes faut-il attribuer cet insuccès? 
JI convient de signaler, d'une part, la difficulté de faire accepter la règle 

de la responsabilité solidaire el illimitée par les assuciés <l'un comptoir dont 
I'orgnnisation n'offre, en fait, qu'une perspective de prulits peu consi 
dérables; d'autre part, il est à remarquer que les entreprises auxquelles 
préside une pensée de lucre ont une tendance naturelle à élargir leur champ 
d'action et ù rechercher <le préférence les affaires impnrtnulcs , 
S'engageant clans cette voie, les comptoirs cessent d'ètrc des institutions 

locales et en arrivent bientôt à devoir ex.iger de l'emprunteur une gal'antie 
spéciale, telle qu'une hypothèque, pnur compléter la garantie personnelle 
ou celle <lu privilège agricole. 
Il en résulte que les agriculteurs simples locataires smt presque toujours 

exclus du bénéfice de la lui de 1884, laquelle, en réalité, a induit la Cuisse 

Ce -tlocumrnt rcrnplaC\' le 11" 1 'iO 
distribué précédemment. 
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d'épargne il ne faire, pour ainsi dire, que des opérations de Cl'(:dit Ioueicr 
avec les agriculteurs. 
Néanmoins, les résultats obtenus dans ce sens P"-1' le comptoir de Genappe 

imposent le maintien du système établi ; ils autorisent l'espoir qu'il se 
trouvera ailleurs des hommes doués de l'esprit d'entreprise nécessaire po111· 
suivre l'exemple de cc comptoir. 

A côté de cc système, incfflcacc au point de vue du crédit agrieolc propre 
ment dit, lequel a pour principal objet de fournit· aux agriculteurs le capital 
de roulement nécessaire t1 leurs exploitations, il importe de proroquct· la 
constitution d'orgn11ismcs locaux analogues il ceux qui existent notamment 
en Allemagne et en Italie, et qui out produit des résultats remarquables. 
Dans l'ordre de eh oses dont nous nous occu pons ici, deux genres d'asso 

ciations sont plus spécialement connus : cc sont les banques populaires 
ou associations de crédit (Fo1·sclwssvereine, Krcditverei11e), qui s'inspirent 
des idées de Schultze-Dclitsch , et les caisses de prêts (Oadelrnskassenve 
reùu:) établies scion les règles tracées par Ilailfciscn. Ces institutions 011t pour 
principe commun la solidarité des associés, mais elles se différencient eu 
plusieurs points essentiels: étendue de la responsabilité des associés, invaria 
blcmcnt illimitée dans les caisses Rniffeiscn, étendue des circonscriptiorrs, 
mode d'administration, importance des quotes-parts des associés (Ge~cluïf'l 
santheile), affectation des bénéfices, taux d'intérêt des prêts. 

Les Lanques populaires Schuitzc sont plutôt appropriées aux. besoins du 
commerce et de la petite industrie, tandis que les caisses Ilaifleiscn s'adap 
tent mieux aux nécessités agricoles. 
Bien que l'expérience ait consacré le succès, chez nos voisins, de ces der 

nières associations, il n y a pas lieu cependant, scion nous, de s'arrêter 
exclusivement à leur type : il paraît préférable d'admettre toutes les entre 
prises basées sur le principe mutualiste, c'est-à-dire toutes les sociétés 
coopératives <le crédit constituéesdans les termes du Code de commerce. 
Ces sociétés, dont les membres se connaissent et peuvent se contrôler 
l'un l'autre, forment l'organisme le plus apte ,à procurer aux cultivateurs 
associés,ù un taux d'intérêt modéré et avec les facilités <le rembourscrneu t 
désirables, les capitaux. qui leur sont momentanément nécessaires. 

:Mais l'œuvre appartient au domaine de l'initiative privée, et le législateur 
ne peut intervenir qnc pour en faciliter le développement. A cet égard, il 
semble que le concours de la Caisse d'épargne, dans des conditions analogues 
à celles qui ont été appliquées en exécution de la loi du 9 août 1889 sur les 
habitations ouvrières, doive être d'une efficacité certaine. 

Les sociétés coopératives, principalement celles du type Raiffeiseu, se 
prêtent excellemment à une organisation locale du crédit agricole, propre 
à assurer la permanence lie l'œuvre, et à amener insensiblement ces asso 
ciations à entrer en coucurrence avec la Caisse d'épargne pour recueillir 
les économies sans emploi. 

C'est presque exclusivement vers notre grande institution nationale 
d'épargne que les capitaux disponibles il la campagne ont afflué jusqu'ici. 
Désormais, grâce à la confiance qu'elles inspireront à raison de la respon 

sahilité solidaire et illimitée de leurs associés, les sociétés coopératives de 
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crédit ugt·icolc dont la. loi fa voriseru l'éclosion attirerou l à clics, 111oye11- 
nant un intérêt modique, les économies des uns qui faciliteront les prêts 
sollicités par d'autres. L'épargne populaire trouvera ainsi à s'employer Slll' 
place. 

L'idée de l'intervention de la Caisse d'épargne, en vue de faciliter la créa 
tion et le développement des associations mutuelles de crédit ugricolc, s'est 
déjà fait jour à diverses reprises dans les documents législatifs; le moment 
est venu de la réaliser. 

C'est dans cc but que le Gouvernement propose de remplacer le titre Jijr 
de la loi de f884 par des dispositions autorisant la Caisse d'épargne à faire 
des prêts non seulement aux. agriculteurs, mais aussi aux sociétés coopératives 
de crédit, tout en laissant pleine latitude au Conseil général de la Caisse 
pour déterminer les conditions du concours prêté pat· celle-ci aux sociétés, 
d'après la nature et l'étendue de la responsabilité des sociétaires. 

Les articles 1 et 2 du projet de loi sont conçus dans ce sens; l'article 5 
ajoute aux exemptions d'impôt déjà existantes, la réduction des droits de 
timbre et d'enregistrement tant sur les prêts consentis aux dites sociétés 
que sur ceux faits par elles aux affiliés. 

Le 11/inislre des Finances, 

P. DE SMET 'DE NAEYER. 
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PROJET DE LOI. 
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· fopo[b II, 
ROI DES BEI..GES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Noi:s A \'O:S~ AlUH1Tlt ln' A.IU\ÊTO:SS : 

Notre i\li11is1rc des Finances présentera, en Notre Nom, 
aux Charubres législatives, le projet de loi dont la teneur suit : 

Al\TICLE. Pl\EMIE[I. 

Le titre ·l ,,r de la loi du W avril 1884 est modifié ainsi 
qu'il suit: 

TJTHE PRfü\IH.m. 

DES COMPTO[[IS AGI\ICOI.ES ET DE5 SOCI~TÉS COOPÉI\ATIVES DE 

cuènrr AGlllCOLE. 

",\n1. ter. Ln Caisse générnlc d'épargne Cl de retraite est 
autorisée i1 employer une partie de ses fonds disponibles en 
prêts faits soit aux agriculteurs, soit aux sociétés coopérurivcs 
de crédit agricole. 

,. Ces prêts sont assimilés, suivant lem forme, soit aux 
placements provisoires, soit aux placements définitifs de la 
Caisse d'épargne. 

» Les prêts aux agriculteurs sont réalises à l'intervention 
de comptoirs établis dans les localités où l'utilité en est 
i'P.connue. » 

"Anr. 2. Le Conseil général de la Caisse d'épargne déter 
mine le taux el les conditions générnlcs des prêts, ainsi que 
les conditions de l'organisation ou de l'ugréntion des comp 
toirs cl des sociétés coopératives. 

» Ses décisions I clatives à ces objets sont soumises à l'ap 
probation du ~linistrc de, Finances." 
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"Arn. 5. I .• e Conseil général peut exiger une hypothèque 

ou un gugc des comptoirs ou de leurs membres. 
11 La réalisation du gngc sera, le cas échéant, poursuivie 

confonuément nux articles /4. ü ~l de la loi du !> mai 1872, 
'Toutefois, ln requête sera adressée au President du tribune! 
de première instance. Ce tribunal connaîtra Je l'opposition 
n l'ordonnonee, el les slgnitlontious seront foires au gl'cffe 
civil. " 

Aur , 2. 

L'art. 25 de lu loi du 1 !> avril 1881- csl complété par ln 
disposition suivante : 

" Les prêts aux sociétés enopéruti \'CS désignées ù l'article 1 °• 
cl ceux faits par elles aux ussociés snns garuntie hypothécaire, 
ainsi que les quiuauccs, jouiront de lu réduction des droits 
d'enregistrement établie ci-dessus. 

" Les ohligauons ou billets de sommes supérieures :i 
1,000 francs, souscrits par ces sociétés ou les associés, ne 
sont assujettis qu'au timbre de dimension. " 

Donné à Laeken, le 16 avril 18!)1. 

Lit >POLO. 

Par le Roi : 

Le ANni:.fre des Finances, 

P. DE Sxer DE NAEYF.R, 


